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Règlement modifiant le Règlement sur 
l’aide juridique
Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques 
(chapitre A-14, a. 80, 1er al., par. h et s)

1. L’article 33 du Règlement sur l’aide juridique (cha-
pitre A-14, r. 2) est modifié par la suppression, dans le 
premier alinéa, du paragraphe 2.2°.

2. L’article 38 de ce règlement est modifié par la sup-
pression du dernier alinéa.

3. L’article 38.1 de ce règlement est modifié par le rem-
placement de « aux quatrième et cinquième alinéas » par 
« au quatrième alinéa ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1163-2018, 15 août 2018
Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques  
(chapitre A-14)

Aide juridique 
— Modification

ConCernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur l’aide juridique

attendu qu’en vertu du paragraphe a.8 du premier 
alinéa et du troisième alinéa de l’article 80 de la Loi sur 
l’aide juridique et sur la prestation de certains autres ser-
vices juridiques (chapitre A-14) le gouvernement peut 
prendre un règlement pour adapter, pour les personnes qui 
résident dans une région éloignée, les règles d’admissibilité 
financière à l’aide juridique gratuite ou moyennant le ver-
sement d’une contribution et, à cette fin, fixer la période 
minimale de résidence dans cette région et déterminer ce 
qu’est une région éloignée;

attendu que le gouvernement a édicté le Règlement 
sur l’aide juridique (chapitre A-14, r. 2);

attendu qu’il y a lieu de modifier ce règlement;

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifiant le Règlement sur l’aide juridique  
a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec 
du 23 mai 2018 avec avis qu’il pourra être édicté par le 
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à comp-
ter de cette publication;

attendu qu’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modification;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que le Règlement modifiant le Règlement sur l’aide 
juridique, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

Règlement modifiant le Règlement sur 
l’aide juridique
Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques 
(chapitre A-14, a. 80, 1er al., par. a.8 et 3e al.)

1. Le deuxième alinéa de l’article 24 du Règlement sur 
l’aide juridique (chapitre A-14, r. 2) est modifié par l’ajout, 
après « d’Anticosti », de « , soit dans l’agglomération des 
Îles-de-la- Madeleine ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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